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LES SECRETAIRES DU ROY, 
A‘V*  Mf E APF O 1 RR 

du Sieur de Damas,. 

L s‘agit de fçavoir fi le Don & Exemption accordés aux 
Secretaires du Roy des Droits Seigneuriaux tant én ven— 
dant qu‘en achcptant par plafisurs Edirs & Déclarations 
doit avoir lieu en toutes fortes de Coûrumes , en forte 

que le Vendèur Secretaire du Ro1 jouille de cette grace & puille 
profi:€r de ces Droits , foit qu‘il foit tenu de ces Dtoits per— 
fonnellement, foit qu‘ils doivent être acquittez par l‘Acheteur, 

Le fait eft conftant , que la Terre de Marcenou appartenante 
au Sieur le Petit Secretaire du Roi fut faifie fur luile 2; May 1725 , 
& qu‘il en eft demeuré Proprictaire jufques à l‘Adjudication faite 
aprés trois publications par les Commiffaires du Confeil le $ 

©&tobrei7:6,fans qu‘il y ait eû aucun Bail Judiciaire, ni Griées, 

C‘eft une iliufion de dire , qu‘une Partie faifie celle d‘être . 

Proprietaire de l‘effet faifi avant l‘Adjudication. Il ett cettain 
que quoique ce foit la Juitice qui adjuge , c‘eft le farli qui ett 
Prefumé Vendeur dans le cas même d‘un Decret forcé & qu‘il y 

ait eu un Bail Judiciaire , la proprieté & la poflefion de Droit 
demeure fur la téte du Saifi juiqu‘au Decret , le Fief ett ; à i  



  * Teffereaux , 

pages 190 & 
191, Zo/n. I. 

» ose ce se 

— . 
ouvert par fa mort & peut être faifi faute d‘Hommage & de 
payement du rachapt. 3 

Cela préfuppofe , il faut voir en répondant aux Moyens du 
Sieur de Damas, fi les Droits Seigneurisux de l‘Heritage ad— 
jugé fur le Secretaire du Roi ne doivent pas appartenir foit au 
Secretaire dû Roi foit à fes Créanciers. 

Réponfe au premier Moyen. 

Ce moyen confifte à foûtenir qu‘aucun des Edits citez par 
les Secretaires du Roi, n‘a prevû la difficulté dont il s‘agit , ni 

— accordé aux Secretaires du Roy le Privilege, & le Droit de rece— 
voir les Droits Seigneuriaux , dans l‘étenduë des Domaines 
engagez. 

La Répontfe eft , que fuivant l‘Edit de 14 82 , le Privilege 
de ne payer aucuns Droits Seigneuriaux n‘eft pas une fimple 
exemption. Que l‘art. 6. de cet Edit prouve précifement que 
c‘eft en même tems un don fait par le Roi & une exemption ; — 
& les autres Edits & Déclarations du Roy intervenus en con— 
{equence , l‘expliquent dans les mêmes termes, Il eft Exem— 
prion, lorfque le Secretaire du Roy eft debiteur des Droits ; il 
eft Don, lorfqu‘il eft en droit de les exiger lui—même. 

Ainfi par les mêmes Edits & Déclarations , le Secretaire 
du Roy qui eft évincé par le Retrait Lignager, peut exiger les 
Droits dont la décharge lui eft acquife contre le Retrayant : 
ainfi fi le Secretaire du Roy a vendu francs deniers au ven— 

À 

deur , le Secretaire du Roy vendeur peut les demander à 
l‘Acquereur. ; 

En vain oppofe t‘on que plufieurs Princes du Sang forme— 
rent oppofition à l‘enregiftrement de l‘Edit de 14823 cette 
Oppofition avoit pour fondement la crainte qu‘ils eurent que 
les Secretaires du. Roi vouluffent exercer leur Privilege fur les 
Terres de leur patrimoine, ou fur celles qui leur étoient enga— 
gées anterieurement à cet Edit, & il ne faut pas s‘étonner fi 

les Secretaires du Roy défererent à cette oppofition.. 

On ne peut oppofer que cet Edit ni plufieurs Déclarations 

ui ont fuivi n‘ont pas été regiftrées au Confeil puifque 

l‘attribution pour les Privileges des Secretaires du Roi au Con— 

feil n‘eft que de l‘année 157 6 , * & que {uivant les Lettres Pa— 
tentes d‘atribùtion il eft dit , que les Secretaires du Roi 

joüûiront de tous les Privileges accordés par les Edits & Décla— 
rations Préceçîcmcs. 

   



  

3 . 

Réponfe au fécond Moyen. 

Ce fecond Moyen eft que les Edits qui ont étendu ces Pri— 
vileges, tant en vendant qu‘en acherant n‘ont eu en vûë que 
les feules Coûtumes ou les droits de Vente font à la charge du 
Vendeur, _ e t 

La réponfe eft , que les Déclarations qui ont fuivi l‘Edit de 
1482 n‘ont fait qu‘expliquer & interpreter cet Edit, ainfi on 
ne peut douter de leur effet rétroactif. 

_ Les Lettres Patentes du 14. Avril 1345, portentén termes for— 
mels , que le Privilege €s Don irrevocable fait par les Predecef— 

l _ Jeurs de François I. 3 par lui aux Secretaires du Roy demeutera en 
, ja force & vertu fans aucune Interpretation, Reftriction ou Mo— 

dification quelconque , foit qu‘ils foient Vendeurs , Achereurs, 
Retrayans, convenus par retrait Lignager, ou autrement , en 
quelque maniere que ce foit ; ce qui comprend generalement 
tous les cas, dans leÏquels les Droits de Ventes ou Acquifitions 
faites par les Secretaires du Roi peuvent êrre dûs, 

. En fecond lieu la déclaration du 6. Décembre 1 573 , parle 
‘à la verité des Coûtumes où le Vendeur eft chargé de payer les 
‘Droits Seigneuriaux , mais elle en exempte nommément les 
‘Secretaires d® Roi qui devront les droits , foit par vendition 
faite par Decret , & d‘Autorité de Juftice , ou de gré à gré, 
Francs deniers ou autrement ; & elle veut que les Vendeurs 
en foient entierement quittes ee déchargez, Or fi l‘Acquereur qui 
achertte—avec la claufe de Francs deniers au Vendeur eft exempt 
de pâyer aucuns Droits au Roi , quoique ces Droits foient , {ui— 

‘ vant la difpofition de la Coûtume, à la charge du Vendeur 
non privilegié ; à plus forte raifon, fi le Secretaire du Roi vend S il doit exempter du payement de Droits l‘Acquereur non pri— 
vilegié , & il doit en profiter lui—même en vertu de {on Privi». 
lege, lequel s‘il en étoit autrement deviendroit illufoire. 

*” Pat tous les Edits & Déclarations fublequents , les Secre— 
taires du Roi font déclarez exempts de tous Droits Seigneuriaux 
tant en vendant qu‘achetant indefiniment , fans aucune rela— 
tion à la différence des Coûtumes qui chargent du payes 
ment des Droits le Vendeur ou l‘Acquereur. 

On fcait que les Chevaliers de l‘Ordre du Saint—Efprit, auf. quels les mêmes Privileges n‘ont été accordez qu‘à l‘inftar des Secretaires du Roi , en _ \ joûiffent indefiniment fans aucune dif» 
ference des‘ Coûtumes. : 

   



  

— ‘L‘Article 67 des Statuts dcâ:t Ordre du mois de Decembre 
R€:hä'gf‘f-‘ff:}:, 1578 , * porte indefiniment que les Chevaliers & autres Off.. : 
lP‘Ordre du s, ciers de cet Ordre feront exempts de payer a@cans Rachapts , 
Efprit , pages Loëds ; Ventes , Quints &3\Requints , tant des Terres qu‘ils ven— 

t 4 t+ dront‘, que de celles qu‘ils pourroient acheter relevant du Roy, 
. fans qu‘à l‘occafion des Coûtumes , portant que l Acheteur eft tenu 

de payer le quint denier du prix de la vendition du Fief, il puiffe 
* ére aucùne chofe demandé aux Cardinaÿx , Prélats & Officiers de 

l‘ordre, ni pareillement à ceux dont ils autoient fait les acqui— 
fitions. Ce qui prouve, que ce Privilege qui eft commun tant 

” aux Chevaliers de l‘Ordre qu‘aux Secretaires du Roy, emporte 
à l‘égard du Roi un don & une décharge abfoluë de tous les 
Droits, tant à l‘égard du Vendeur que de l‘Acquereur , quoi 
qu‘il ni en ait qu‘un {eul qui foit privilegié, : 
_— La même chofe eft repetée par les Lettres Patentes d‘Henrÿ 

— — II1 du mois de Mars 1580 , & la Déclaration du 20 Mats 
T: Tefereat , 1658 * renouvelle encore la même difpofition. 
4 OlB€E 1 , P. 5 19. s 

d— Réponfe au troifième Moyên. 

Le troifiéème Moyen eft que tous les Edits qui ont accordé 
à la Chambre des Comptes , aux Chevaliers de l‘Ordre , aux 
Maîtres des Requettes , au Parlement de Paris , Aune Exemp— 
tion pareille à celle des Secretaires du Roy , ont limité ce Pri— 

vilege en achetant. ”e 
On vient de voir le contraire par les termes des Privis 

leges accordez aux Chevaliers de l‘Ordre qui ‘doivent avoir 

lieu tant en vendant qu‘en achetant. , ! 

Les Prefidens & Maîtres des Comptes fuivant les termes de 
l‘Edit de 1570 doivent aufhi joûirde l‘Exemption à l‘inftar des Se— 

cretaires du Roy fans qu‘il y ait par cet Edit aucune diftinétion 

du cas de la vente ou de celuy de l‘acquifition. L‘Edit du mois — 

de Fevrier 1690 qui regarde les Officiers du Parlement dont le 

*—> Sieur de Damas tronque les termes , exempte formcllemcpt de 

tous les Droits qui pourroient eftre dûs au Roy fant e% alzmaç: 

: qu‘acquerant de tous profits de Ficf & genemlmflaen{ de tous Droits 

Seigneuriaux € Feodaux qui pourroient eftre dûs à Sa Majofté à : 

\caufe des ventes ou acquifitions qu‘ils pourroient faire des Maifons , 
°— Terres, Jeigneuries € autres héritages mouvans du Dowazne que nous . 

poffedons à profènt , €8 que nous poffederons à l‘avenir en quelque 

Jorte que ce puiffe eftre. 
On ne peut point d outer que ces differens Edits & Déclara— 

tions 
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_ tions. n‘aycht efté exécütés ; Chopif fur da Goûtume—d‘Anj 

1 
1 

Liv. 1 Artic,o4 , rapporte une.  Sentence de la Chambre « 

TFrefot renduë le 26;Novembre.1593 pour uñne Adjudicatig 

par Decret faite dans le temps dé Fancienne;—Goûtume de Paii 

qui , comme on le {çait; charg€oit-—l—e Véndeur—du payemient di 

Droits Scigheuriaux paz{]aqucllèëil fue jugé qu‘il a‘effoit rien d 

au Roy , ni par le particulier Vendeur , ni par l‘Acheteur —Privilegié 

. Le même Auteur rapporte deux Arrefts—femblables rendus pa 

Je Gonfeil ; d‘un du 23 Avril 15803 entre le Procurèur Genera 

Demandeur en Saifie de la Terre @&. Seigneurie. de. Marly ; @ 
Jacques Danez, Secretaire du Roÿ auquel avoit—efté vendu franci 
deniers au Véndeur ladite Terre de Marly , félôn l‘ancienne Coûs 

tume de Patis: ; l‘autre. entre le Procureur General , €&S. Anne de 

da Ruë. veuve de Jcan Blondel Sicur de Roquancourt Secretaire du 

Roy , par lequel mainlevée leur— eft faite — des. chofès par cux 
aequifes ; fans payer Quint ni Requint au Roy:, 
—+ —Par” Artreft du Confeil d‘Etat du—18 Mars v1'643 la—Dame de 

Coligny— Véuve : d‘un —Chevalier de l‘Ordre ayant —vendu la 

‘Ferre de Saint—Brice en —Auxerrois: avec condirion qu‘elle . ac— 

quitteroit — l‘Acquereur des Droits de Quint fi aucuns ; eftoient 

dûs, le Procureur du Roy de la Chambre du Trefor ayant fait 

faifir cette —Terre faute ;de payement—des. Droits , le —Roy. dé— 

charges la Dame de—Coligny & l‘Acquereur;;du payement de : 
ces Droits , & fit mainlevée de la Saifie. 

Par. un autre Arreft du Confeil d‘État du Roy du premier Mars 
3662 M. le Duc d‘Aumont—Chevaliet des Ofdres du Roy qui avoit 

S + * S y — X 

vendu une Maifon dans la Coûtume de Paris fut Jec113rge ‘d 

payement de tous les Droits dont il s‘eftoit chargé luy—même 
en Cas qu‘ils fuflent dûr.. _ ,, .7 : _ > é } 

Réponfe au quatriéme Moyer. 

Ce Moyen eft , que par 1’Engagcment du Domaîncn de 
Corbeil , d‘où relevent le Ficf en queltion , tous les Profits 
Réevenus ‘& Emolumens de ce Domaine ont efté cedez par le 
Roy aux Acquereurs , fans en rien excepter ni retenir. , 

La Réponte eft , que le Roy n‘a cedé à ces Acquereurs qué 
les Droits qui luy appartenoient : Aiñf ayant fait don & remite 
aux Secreraires du Roy de tous les Droits qui luy. {croient 
dûs foit en vendant ou acherant , il n‘a point tranfporté aux . 
Engagiftes les Droits qui {croient dûs à l‘avenir par les Secre— 
taires du Roy, ° 

B  



é | 

Inutilement veùt—on‘ diftinguer les Edirs & Déclarations in— 
tervenus avant l‘Engagement du Domaine de Corbeil , d‘avec 
ceux qui ont fuivi cet Engagement.. On a prouvé que la Dé— 
claration de :1; 45 anterieure à l‘Engagement du Domaine de 
Corbeil , comprénoit l‘Exemption tant en vendant qu‘en ‘ac— 
querant. Mais toutes ces Déclarations foit anterieures , foit 
poiterieures , ne faifoient ” qu‘expliquer l‘Edit de 148:, ainfi 
elles avoient troutes un effet retroaif ; & c‘eft la diftinétion 
qu‘oma toûjours faite entre les Edits & les Declarations du 
Roy qui expliquent>Îles Edirs. > } $ » : 03 

Les Declarations du Roy qui portent que les Privilegiez ne 
pourront joüir ‘de leurs Exemptions dans l‘étenduë des Do 

| maines—engagez lors de la conceffior de leurs: Privileges , ‘en— 
core que la conceffion fût anterieure à la Reventerde {es Do— 
maines n‘ont aucune application au Fait en queition. 

L‘Edit de 1482 & la Déclaration de 1545 font certainement 
anterieûres au premier Engagement de Corbeil , que le Sieur de 

Damas convient n‘avoir efté fait qu‘en 713533 : ma is-les Décla— 

rations poftérieures ont même ( comme on l‘a déja remarqué) 

un effet retroaGif aû jour dc_ ce premier Edit , qu‘elles n‘ont fait 

qu‘expliquer. à t. ! $t ,' 993 33 
Le cinquiéme” Moyen‘  n‘eftant ‘qu‘une— repetition du ‘qua— 

trièmie ; ne merite point de nouvelle Réponfe, ” ‘ $ 
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A P ARLS, De Plmprimetrie de la V. L. R owD FT, mue 

S.Jasques , près la Fontaine S. Severin, au Compas. 1730:  


